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La réorganisation militaire 

Le Département militaire fédéral vient 
de livrer à la publicité un avant-projet 
do réorganisation militaire. Celui-ci est 
divisé en cinq parties : 1. Obligation de 
servir. 2. Organisation de l'armée. 3. 
Instruction de l'armée. 4. Administra
tion militaire. 5. Service actif; contient 
247 articles avec un exposé des motifs. 
Le tout forme une brochure°de 200 pages. 

L'avant-propos qui est soumis actuel
lement aux critiques du peuple suisse 
se distingue tout d'abord de la loi ac
tuelle en ce qu'il réserve à l'Assemblée 
fédérale et au Conseil fédéral une série 
de questions de détail. L'œuvre y gagne 
en souplesse et elle réalise un caractère 
d'unité qui fait défaut à la législation 
actuelle. Un bon point à l'autorité mi
litaire pour cotte heureuse idée. 

La délimitation des compétences en
tre la Confédération et les cantons est 
nettement marquée. Nous allons enfin 
débarrasser notre armée des distinctions 
futiles entre cavalerie et artillerie can
tonales ou fédérales. A l'avenir, l'infan
terie sera composée de corps cantonaux, 
— à l'exception des chasseurs alpins 
qui remplacent les carabiniers, — et 
toutes les autres armes seront fournies 
par des troupes fédérales. 

Voyons maintenant do quelle façon 
sont réparties les classes d'âge. Pour le 
landsturm, pas de modification. L'élite 
sera composée des hommes de 20 à 33 
ans accomplis, mais dont les cinq der
nières classes d'âge ne feront plus de 
service ; la landwehr comprendra les 
hommes âgés de 34 à 39 ans. • 

Le service est organisé de la façon 
suivante: Tout d'abord, les cantons sont 
tenus d'organiser des cours d'instruction 
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LES ÉMOTIONS DE M. FOURMONT 

Enfin, lorsque le jardinier lui eut affirmé 
qu'il ne voyait rien d'anormal et que toutes 
les portes étaient solidement verrouillées, il 
s'assit, plus rassuré, dans son fauteuil et se 
mit à réfléchir. L'air était si doux qu'il avait 
laissé sa fenêtre ouverte. Maintenant que Ju
lienne n'était plus auprès de lui, il avait honte 
d'avoir montré tout à l'heure tant de faiblesse, 
mais il se promettait d'être plus énergique le 
lendemain et de ne plus se laisser prendre 
aux mièvreries de sa fille. 

Soadain, il entendit distinctement des pas 
sur le sable du jardin. 

Beproduotlon autorisée aux journaux RJ mit un traite 
•••o M. Oalmann-Lévy, éditeur, fc Parti. 

préparatoire aux écoles de recrues, dont 
la Confédération supportera les frais, 
pour les jeunes gens à partir de 16 ans. 
Ces cours — et ceci est une innovation 
capitale — sont obligatoires et compor
tent 60 heures d'exercices au moins par 
an. Toute recrue qui n'aura pas subi 
avec succès au mois deux de ces cours 
sera appelée, avant son école de recrues, 
à un cours spécial de 15 jours. 

L'école de recrues elle-même durera 
60 jours pour toutes les armes, hois la 
cavalerie (80 jours). Ainsi, l'école de 
recrues d'infanterie serait prolongée de 
15 jours, celle de l'artillerie de 5 jours. 
Les soldats de toutes armes auront à 
faire ensuite 8 cours de répétition an
nuels de 11 jours seulement et ils se
ront ainsi libérés du service à l'âge de 
28 ans. Voilà un avantage qui sera ap
précié à sa juste valeur par tous ceux 
qui savent combien le service devient de 
plus en plus pénible à mesure que le 
soldat avance en âge. Si nous compa
rons la durée actuelle du service dans 
l'infanterie à celle que prévoit l'avant-
projet, nous voyons qu'au lieu d'une 
école de recrues de 45 jours, de 5 cours 
d'élite de 18 jours et de 2 cours de 
landwehr de 6 jours, — total 147 jours, 
— le fantassin devra faire une école 
de recrues de 60 jours, 8 cours d'élite 
de 11 jours et un cours de landwehr 
de 11 jours, — soit 159 jours. D'autre 
part, les soldats de l'élite et de la land
wehr devront faire chaque année les 
exercices de tir qui jusqu'ici alternaient 
avec les cours de répétition. En somme, 
la durée du service est légèrement pro
longée, mais, en revanche, l'obligation 
du service ne repose plus guère que sur 
les jeunes classes d'âge. 

Les sous-officiers auront à faire dans 

—Cettefois, jenemetrompe pas,murmura-t-il. 
Il voulut quitter son fauteuil, mais n'en eut 

pas le courage ; il tremblait. Les pas s'étaient 
arrêtés au-dessous de sa chambre ; il enten
dait des bruits de voix. Et il était encore 
cloué sur son fauteuil, quand deux mains pa
rurent sur le rebord de la fenêtre, tandis qu'on 
criait gaiement : 

— Bonsoir, monsieur Fourmont I 
Une seconde après, Claude Garancier sautait 

dans la chambre du notaire, le saluait gra
cieusement, puis se retournait en disant : 

— Vous permettez que je donne la main 
à mon camarade ? 

Et il se pencha pour dire : 
— Monte, mon ami. M. Fourmont sera en

chanté de te revoir 1 
Tandis qu'une nouvelle ombre se dressait 

dans l'embrasure de la fenêtre, Claude s'in
clina et dit : 

— J'ai l'honneur de vous présenter mon 
meilleur ami, presque mon frère, M. Serge 
Morain ! 

...Dans le wagon, où ils avaient sauté, après 
leur audacieuse évasion, Serge avait voulu 
prendre Claude dans ses bras et le remercier: 

— Ah! mon frèreI s'était-il écrié en l'em
brassant. 

Mais Claude l'avait arrêté : 
— Pas d'effusion, mon ami. Oe n'est pas le 

l'infanterie une école de 30 jours ; dans 
la cavalerie, le génie et l'artillerie, une 
école de 40 jours, puis une école de 
recrues, à moins qu'ils ne soient propo
sés pour l'école d'officiers. Celle-ci aura 
une durée de 70 jours pour l'infanterie, 
la cavalerie et le train, de 105 jours 
pour l'artillerie ot lo génie, de 60 jours 
pour les autres troupes. Les lieutenants 
nouvellement nommés — dans l'infante
rie, les premiers lieutenants seuls, — 
seront astreints à une école de recrues, 
puis à un cours de tir, cours de chef 
de patrouille ou cours technique, suivant 
les armes. L'école centrale I est obliga
toire pour tous les premiers-lieutenants. 

Quant à la répartition des troupes, 
elle a lieu en 6 divisions (au lieu de 8). 
11 n'existe plus de corps d'armée, mais 
seulement deux ou trois commandants 
de corps qui seront mis, selon les be
soins, à la tête de deux ou de plusieurs 
divisions. Chacune de ces dernières com
prendra 3 brigades d'infanterie (au lieu 
de k2), une brigade de cavalerie, une 
d'artillerie, etc. La brigade d'infanterie 
se compose de 3 régiments (au lieu de 
2), le régiment de 3 bataillons, le ba
taillon de 3 compagnies (au lieu de 4). 
Un régiment de chasseurs alpins est 
formé dans chaque division et instruit 
en partie dans la haute montagne. 

L'effectif de la compagnie serait de 
127 hommes ; celui du bataillon de 697 
hommes et de 15 officiers. 

Le régiment aurait 2121 hommes avec 
50 officiers et 1890 fusils, la brigade 
5670 fusils. 

La division serait ainsi composée de: 
24 bataillons d'infanterie avec 15,000 
fusils ; 6 escadrons avec 780 sabres ; 
12 batteries avec 48 canons à tir rapide; 
1 bataillon de sapeurs avec 600 fusils. 

moment. Tu dois penser qu'on va mettre toute 
la police à tes trousses... Il s'agit d'aller plus 
vite qu'elle... 

— Mais comment as-tu réussi à t'introduire 
dans la maison ? 

— Ça, mon ami, c'est encore dans le chapitre 
des explications ; nous y reviendrons plus 
tard. Pour les explications et les attendrisse
ments, on a toujours le temps... Aujourd'hui 
nous sommes en pleine bataille ; la première 
manche est gagnée. Tâchons que la police 
n'ait pas la revanche, n'est-ce pas, Zéphirin ? 

— Oui, mon colonel ! 
— Hein ? que dis-tu ? 
— Excusez-moi, Monsieur, mais en vous en

tendant parler ainsi, je m'imaginais entendre 
parler votre père. 

Claude sourit en continuant : 
— Voici la situation. Tu n'as pas d'argent 

sur toi, n'est-ce pas ? 
— Très peu. 
— Moi non plus. Ma mère m'avait envoyé 

les économies qui étaient à la maison, un bil
let de mille francs. Je les ai dépensées. Les 
évasions, ça coûte cher, à cause des cos
tumes et des décorSi Bref, nous n'avons plus 
le sou. Et il nous faut de l'argent. Pester 
plus longtemps en France, il n'y faut pas 
songer ; demain, nous partirons tous pour 
l'Angleterre,.. 

Voilà les quelques renseignements qui 
nous paraissent les plus importants dans 
le projet du département militaire, mais 
nous répétons que celui-ci n'a rien de 
définitif. 

Il sollicite au surplus les critiques 
de tous ceux que cette question de 
réorganisation intéresse, en invitant 
ces derniers à lui soumettre leurs 
propositions jusqu'à fin novembre. A ce 
moment, le département, s'inspirant des 
idées qui lui seront soumises, remaniera 
son projet avant de le soumettre au 
Conseil fédéral. La Chancellerie du dé
partement fournit gratuitement à tous, 
sur demande, des exemplaires du projet 
en français et en allemand. 

Pour nous résumer, voici les points 
principaux sur lesquels porte la refonte 
de l'organisation militaire. 

Carabiniers. — Les bataillons de cara
biniers sont supprimés. 

Chasseurs alpins. — Un bataillon de 
chasseurs alpins est formé dans chaque 
division ; ils seraient instruits et équipés 
à la façon des troupes analogues de 
France ou d'Italie ; ils manœuvreraient 
dans la haute montagne en petites uni
tés et, l'année suivante, participeraient 
aux opératians d'ensemble de la division 
de laquelle ils dépendront. 

Cavalerie. — La cavalerie ne com
prend plus que des dragons et des mi
trailleurs. Les guides sont supprimés. 

Formation de la division. — Il est for
mé 6 divisions au lieu de 8. Chaque di
vision comprend 3 brigades d'infanterie, 
1 brigade de cavalerie, 1 brigade d'ar
tillerie et des troupes auxiliaires. 

La brigade d'infanterie comprend 3 
régiments, le régiment 3 bataillons, le 
bataillon 3 compagnies. 

Corps d'armée. — Il sera formé 2 ou 
3 commandements do corps d/armée. 

Instruction militaire préparatoire. — 
L'instruction militaire préparatoire est 
déclarée obligatoire pour tous les jeunes 
gens, dès l'âge de 16 ans. 

— Tous ; Thérèse... 
En prononçant ce nom, Serge pâlit telle

ment que Claude lui demanda d'une voix grave. 
— Ah ! çà je suppose que tu n'as jamais 

ajouté foi à cette horrible accusation. 
— Ah! mon frère, répondit Serge, est-ce que 

je serais ici, avec toi, si j'avais cru Thérèse 
coupable ? 

— Parfait, mon ami ! Excuse-moi ! mais, 
dans ces moments-là, on devient diantrement 
susceptible. 

— Et Thérèse, où est-elle ? 
— Tu la verras bientôt. Tu es donc d'ac

cord avec moi qu'il nous faut de l'argent... 
— Je suis surtout d'avis qu'il nous faut 

nous laver de cette abominable accusation... 
— Nous procéderons plus tard à cette opé

ration. En ce moment, il s'agit de filer. Or, tu 
es riche. Tu n'as pas oublié que tu es à la 
tête d'une fortune de quinze cent mille francs: 

— Cette maudite fortune... 
— Que nous maudirons après; mais, comme elle 

est entre les mains de M. Fourmont, nous allons 
le prier de nous avancer une bonne somme... 

— Où donc ? 
— Cette nuit, chez lui. Il fera évidemment 

quelques difficultés ; mais il ne peut pas ne 
pas te donner un argent qui est à toi. 

Et, comme le train entrait en gare : 
— Nous voici à la station d'Asnières ; nous 



L E C O N F E D E R E 

Les jeunes gens qui, pour des motifs 
quelconques , n 'on t pas suivi avec succès 
deux cours annuels au moins de l 'ins
t ruc t ion mil i ta i re p répara to i re , d e v r o n t 
faire, avan t le c o m m e n c e m e n t de l eu r 
école de recrues , un cours spécial de 15 
jours . 

Troupes cantonales. — L ' avan t -p ro j e t 
réserve à l 'Assemblée fédérale le d r o i t 
de fixer le chiffre des uni tés à fo rmer 
dans les divers cantons , le chiffre des 
batai l lons et des compagnies d ' infanter ie 
pour chaque can ton et l'effectif des 
uni tés de ces t roupes . 

Ecoles de recrues. — D u r é e des écoles, 
(iO jours . 

Ecoles de sous-officiers. — Infan te r i e , 
30 jours . — Cavaler ie , ar t i l ler ie et gé
nie, 40 jours . 

Les sous-officiers nouve l l emen t nom
més font une école de recrues en ce l te 
qual i té . 

Les sous-officiers, proposés comme 
chefs de pièces d 'ar t i l ler ie , do iven t faire 
une 2 m e école de sous-off. ou la moit ié 
d 'une école de recrues . 

Ecoles d'officiers. — Asp i ran t s d'infan
ter ie , cavaler ie , t ra in , 70 jours . 

Asp i ran t s d 'ar t i l ler ie , génie 105 jours . 
Asp i r an t s d ' au t re t roupes , 60 jours . 
Les sous-officiers, p roposés pour une 

école d'officiers, ne font pas d'école de 
recrues en qual i té de sous-officiers. 

Ecoles de tir. — Officiers d ' infanter ie , 
15 jours . — Officiers d 'ar t i l ler ie , 20 jours . 
— Chefs de patroui l le , 15 jours . 

Ecoles centrales. — 40 jours obliga
toires pour les p remiers - l i eu tenan ts . 

Cours de répétition. — E l i t e , cours 
annue l s , 11 jours . 

Y p r e n n e n t pa r t les officiers et sous-
officiers des 10 et les soldats des 8 plus 
jeunes classes d 'âge. 

Durée du service. — E l i t e de 20 à 33 
ans révolus . — L a n d w e h r de 33 à 39 ans. 

L e l ands tu rm comprend tous les 
h o m m e s aptes à por te r les armes qui 
ne sont incorporés ni dans l 'élite ni dans 
la l andwehr , et âgés de 20 à 50 ans ; 
de plus les volonta i res de classes plus 
jeunes ou plus âgés. 

CANTON DU VALAIS 
Décisions du Conseil d'Etat 

— M. L . Woiff, géomè t re à Sion, est 
n o m m é 1er secré ta i re au d é p a r t e m e n t 
des T r a v a u x publ ics . 

— L ' app roba t ion est accordée au rè
g l e m e n t sur la police des voi tures et 
des cochers à la ga r e de Vernayaz . 

R é f o r m e d o l ' o r t h o g r a p h e . — 
L a commission française de réforme de 
l ' o r thographe a t e rminé ses t r avaux . 
E l le é ta i t composée de l inguistes comme 
MM. P a u l Meyer , Alfred Croiset, Lou i s 
Have t , Thomas , etc . 

E l l e ne s'est v r a i m e n t pas mon t r ée 
révo lu t ionna i re . E n effet, elle a l imité 
la réforme o r t h o g r a p h i q u e à ces dési-

allons nous séparer: Zéphirin dînera où il 
voudra ; toi, tu resteras sur un canot que j'ai 
acheté depuis que la police a confisqué le 
mien, tu le trouveras au bord de la Seine à 
sa place habituelle. Moi, je rentre chez mol. 

— Chez toi ? 

— Oui, un chez-mo!, que je possède dans 
un terrain vague et où tu coucheras cette 
nuit ; mais il ne faut pas qu'un voisin t'y 
voie rentrer avec moi en ce moment. M. Four-
mont dînera sûrement chez ta belle cousine ; 
et nous profiterons du moment où il revien
dra chez lui pour pénétrer dans le jardin et 
de là dans sa chambre. Je donnerai le sigual 
en poussant trois fois le cri de la chouette. 

Le train s'était arrêté ; les trois hommes 
étaient descendus. Pour ne pas donner l'éveil, 
Zéphirin avait pris d'avance trois billets à la 
gare Saint-Ltzare. Ils étaient passés au milieu 
du flot des voyageurs et, arrivés à la route, 
s'étaient séparés. A onze heures Claude avait 
donné le signal, et les deux amis s'étaient in
troduits dans la villa du notaire. 

...Le notaire faillit s'évanouir. Il chercha 
machinalement s'il n'avait pas une arme au
près de lui pour se défendre ; mais Claude 
dit: 

— Restez donc sur votre fauteuil, mon bon 
monsieur Fourmont. Et surtout ne criez pas, 

de ra ta formulés autrefois par S t e -Beuve , 
savoir : la subs t i tu t ion de / à pli ; la 
suppress ion de /( dans les g roupes de 
th et ch du r ; l 'emploi de s à l 'exclusion 
de x comme m a r q u e du pluriel et la 
suppress ion des le t t res doubles qui ne 
se p rononcen t pas . 

Ce n 'es t pas méchan t . 

E x a n i e u s d ' a p p r e n t i s . — La 
Commission can tona le des appren t i ssages , 
en exécut ion de l 'art. 29 de la loi du 
21 n o v e m b r e 1903 sur l ' apprent i ssage et 
des disposi t ions du r èg l emen t spécial 
du 2 avr i l 1904, fait connaî t re , que les 
examens d ' appren t i s a u r o n t lieu cet te 
année dans la semaine du 24 au 30 oc
tobre p rocha in . 

Cons idéran t , toutefois , que cet te loi 
n 'est en t rée en v igueu r que le 1 e r mars 
1904 e t qu 'el le n 'a dès lors pas pu dé
ployer tous ses effets, ces examens sont 
déclarés facultatifs pour l 'année couran te . 

L e s appren t i s des Ar t s et Métiers et 
du Commerce qui veu l en t subir ces 
examens t rès r ecommandés do ivent 
s ' inscrire auprès du Secrétariat cantonal 
des apprentissages, t enu par M. William 
Hanni, à Sion, jusqu 'au 15 août prochain . 

Les appren t i s des deux sexos qui veu
lent subir l ' examen do iven t pouvoir 
é tabl i r : 

1. Pour les Arts et Métiers 
a) Que la durée de leur appren t i s sage 

concorde avec les normes pres
cri tes pour chaque profession 
par l 'Union suisse des Ar t s et 
Métiers ; 

b) qu'ils ont , au m o m e n t de l 'examen, 
fait au moins 5 / c de leur t emps 
d ' appren t i s sage ; 

c) qu'i ls ont suivi r égu l iè rement , pen
d a n t tou t le t emps de leur ap
pren t i ssage , des cours profes
sionnels , pour a u t a n t que de tels 
cours a ien t été à leur disposi
t ion, à moins qu'ils ne puissent 
justifier de connaissances suffi
santes dans les b ranches de 
l ' examen. 

Les jeunes ouvr iers et ouvrièros , don t 
l ' apprent i ssage fait en Suisse est ache
vé depuis une année au plus, se ron t 
éga lement admis , sous réserve des con
di t ions s t ipulées dans les litt . a et c ci-
dessus. 

IL Pour le Commerce 

Qu'ils on t fait un s tage de 2 ans au 
moins dans une maison de commerce 
et p e u v e n t prouver , par des certificats 
d 'é tude , qu'ils ont acquis les connais
sances théor iques nécessaires . 

Seron t , en ou t re , admis tous les jeu
nes commerçan t s don t l ' apprent i ssage 
fait en Suisse est achevé depuis une 
année au plus, sous réserve des condi
t ions s t ipulées dans l'ai. a. 

Les frais d 'examen sont à la cha rge 
de l 'E ta t , 

Chaque cand ida t verse au Secré ta r i a t 
une finance d ' inscr ipt ion de 3 fr. pour 
son en t re t ien p e n d a n t la durée des exa
mens ; le surplus est couver t pa r les 
subven t ions de la Confédéra t ion et du 
can ton . 

n'appelez pas. Nous avons besoin de causer 
avec vous ; causons donc tranquillement, 

...Le notaire se tourna vers Serge qui, très 
pâle, mais le visage résolu, se tenait debout, 
près de la fenêtre. Il balbutia: 

— Vous.., vous n'êtes donc plus en prison... 
Monsieur ? 

Serge allait répondre. Claude lui fit signe de 
se taire, et ce fut lui qui répliqua : 

— La prison ?... Non, non. C'est fini, tout ça. 
Il n'en est plus question... Vous me permettez, 
n'est-ce pas, d'aller pousser le verrou de votre 
porte, mon cher monsieur ? Il ne faut pas 
qu'on puisse nous déranger. 

Lorsque Claude se fut assuré que la serrure 
tenait bien il vint s'asseoir en face du notaire 
et dit: 

— Toi, Serge, veille I Je ne pense pas qu'on 
vienne nous chercher ici ; mais, quand on a 
la police à ses trousses, il faut être prudent. 

— La police ? murmura M. Fourmont, dont 
la frayeur grandissait. 

— Oui, répliqua modestement Claude; nous 
venons de lui fausser compaguie. Veuillez 
nous excuser, mon cher Monsieur, si nous 
avons escaladé vos murailles pour arriver jus
qu'à vous, nous n'avions pas le choix de la 
route à suivre. Nous avons eu soin, d'ailleurs, 
de ne pas endommager votre immeuble et de 

Si, pour des raisons majeures, le can
d ida t ne peu t se présenter aux examen?, 
la finance d ' inscr ip t ion lui est rem
boursée (art . 21). 

L e p r o g r a m m e des examens sera pu
blié u l t é r i eu remen t et adressé à chaque 
cand ida t inscri t . 

P o u r tous rense ignements , on est prié 
de s 'adresser au Sec ré ta r i a t cantonal 
des appren t i s sages à Sion. 

C o u r s d ' é c o n o m i e a l p e s t r e . — 
D u 28 aoû t au 3 sep tembre se t i endra 
à l 'a lpage de T h y o n , au-dessus des 
Mayens de Sion, un cours d 'économie 
a lpes t re . Les f romagers , bergers et, si 
possible, les régisseurs d e mon tagnes , 
se ron t logés et nourr i s g r a t u i t e m e n t 
aux frais de la Socié té va la isanne d'é
conomie a lpes t re , subven t ionnée par 
l 'E ta t . 

Lies o i s e a u x p r o t é g é s . — La 
Feuille fédérale publ ie le t ex te de la 
nouve l l e loi sur la chasse. L e chapi t re 
I V de ce t te loi est tou t ent ier consa
cré aux disposi t ions conce rnan t la pro
tect ion des oiseaux. 

Son t placés sous la s auvega rde do la 
Confédéra t ion les espèces su ivantes : 

Tous les insect ivores , soit toutes les 
espèces de fauvet tes (sylvies), de t raque ts , 
de mésanges , d 'accenteurs , de p i tp i ts , 
d ' h i ronde l l e s , de gobe-mouches et de 
be rge ronne t t e s . 

P a r m i les passereaux : l 'a louet te , l'é-
tourneau , les diverses espèces de mer
les et gr ives (à l 'except ion de la l i torne, 
du mauvis et de la draine,) le pinson, le 
cha rdonne re t , le tar in, le serin et le 
ven tu ron . 

P a r m i les g r impeurs : le coucou, le 
g r impereau , l a s i t t e l l e , le torcol, la h u p p e 
et toutes les espèces de pics. 

P a r m i les corneil les : le c h o u c a s le 
chocard , le coracias. 

B a r m i les oiseaux de proie : la cré
cerelle et toutes les espèces d'oiseaux de 
proie noc turnos , à l 'exception du g r a n d 
duc . 

P a r m i les oiseaux de marais et les 
palmipèdes : la c igogne et le cygne . 

I l est défendu de p rendre ou de tuer 
ces oiseaux, d 'enlever les œufs et les 
pet i ts des nids , ou de les m e t t r e en 
vente , et de dé t ru i re leurs nids par 
malve i l lance . 

Les can tons ont le dro i t d 'autor iser 
la chasse des é tou rneaux , des gr ives et 
des merles qui causen t du d o m m a g e 
aux v ignes et aux vergers enclos, en 
au tomne , aussi long temps que la ven
d a n g e ou la récol te des fruits n 'est pas 
te rminée . 

Les autor i tés scolaires do iven t veil ler 
à ce que les enfants a p p r e n n e n t à l 'école 
à connaî t re les oiseaux pro tégés , ainsi 
que leur ut i l i té , et à ce qu 'on les en-j 
courage à les épa rgne r . ! 

J D é s e r t e u r . — L e juge d ' i n s t ruc t ion , 
de la I r c d iv i s ion , capi ta ine S y d n e y ; 
Schopfer , décerne un m a n d a t d ' a r rê t 
cont re le n o m m é Bioley, Augus te , du ' 
batai l lon de fusiliers 12 / I IL g a r d e de 
sûre té au fort de Sava tan , de Monthey , 
p r é v e n u de déser t ion. j 

no pas marcher sur les plates-bandes de votre 
jardin... 

— Enfin, que voulez-vous de moi? j 
— Une chose bien simple : de l'argent. 
— Vous venez me voler ?... 
Et le notaire s'enfonça dans son fauteuil, 

tandis que Serge faisait un geste de colère. 
— Du calme, mon ami, dit Claude, du calme, 

je t'en prie. Excusez mon ami, mon cher Mon
sieur ; il a le système nerveux un peu surex
cité, et je parlerai en son nom. Du reste, il ne 
sait que très imparfaitement ce qui s'est passé 
depuis quelques jours, le gouvernement ayant 
négligé de lui faire parvenir ses journaux, et je 
n'ai pas encore eu le temps de lui raconter la 
façon merveilleuse dont la justice mène son 
instruction... 

— Et dont vous cherchez à l'entraver? fit le 
notaire, se remettant peu à peu. 

— Je fais de mon mieux ! dit Claude d'un 
air simple. Remarquez que la première visite 
Je mon ami est pour vous ! 

— Je m'en serais bien passé, dit le notaire 
à voix basse. 

Claude continua avec un calme impertur
bable : 

— Visite intéressée, comme j'ai eu l'honneur 
de vous l'annoncer tout à l'heure ; car nous 
voulons de l'argent, non pas votre argent, 
mais l'argent qui nous appartient. 

U n e n o u v e l l e e a b a u e . — Quel
ques membres du Club alpin p ro je t t en t 
la const ruct ion d 'une cabane au-dessus 
de P r a l o n g , à 2330 m. d 'a l t i tude à l'ex
t rémi té des vallées de B a g n e s et d 'Arolla. 
L' idée est excel lente . L a cabane se 
t rouvera i t en un point cen t ra l pour les 
ascensions du Mont -P leu reur , do la Rosa-
Blanche , du P i g n e d 'Arolla , du Mont 
Blanc de Seilon, des Aiguil les R o u g e s , 
etc . P lus de la moitié de la somme né
cessaire à cet te cons t ruc t ion a déjà été 
réunie . 

T r a i t e m e n t d u m i l d i o u . — Une 
er reur a été commise dans la reproduc
tion de l'avis do la S t a t i on vit icole au 
sujet du t r a i t emen t du mildiou : la 
bouillie r ecommandée n 'est pas à 20 % , 
mais à 2 % . 

T e r r i b l e a c c i d e n t é v i t é . — M. 
Hadji Laza ro , de na t ional i té g recque , 
membre de la section de Ganève du 
Club alpin, et ses doux sœurs, en séjour 
à Zinal , ont failli ê t re v ic t imes d 'un 
acc ident de m o n t a g n e qui n'a, heureuse
ment , pas eu de suites g raves , g râce à 
la présence d 'espr i t de M. et de Mlles 
L a z a r o et des guides de Zina l . 

L e s alpinis tes ava ien t effectué, ven
dredi , depuis la cabane du Mounte t , la 
t raversée du Grand Cornier (3969 m.), 
ils descendi ren t sur le glacier de Moiry, 
en laissant à leur dos le sommet d u 
P i g n e d 'Allée, lorsque, à G heures du 
soir, M. L a z a r o tomba dans une cre
vasse couver te de neige . 

U n e des sœurs s 'arebouta et réussit à 
souteni r son frère, qui pa rv in t à se ca
ler un peu avec son piolet . L ' au t r e sœur 
se dé t acha de la corde et descendi t , 
ma lg ré de sérieuses difficultés, à Zina l , 
où elle a r r iva à 8 heures et demie du 
soir. P o u r ne pas effrayer sa famille, 
elle s 'arrêta à l 'entrée du vi l lage et 
forma une colonne de secours composée 
de cinq guides . 

L a colonne de socours a r r iva à 2 
heures du mat in sur le lieu do l'acci
den t et réussi t à r e t rouver M. et Mlle 
Laza ro , don t l 'é tat é tai t encore satisfai
sant . 

M. Laza ro a souffert su r tou t de l 'eau 
g lacée qui t omba i t de la crevasse . 

C o n d a m n a t i o n d ' u n é v a d é . — 
L e n o m m é Noël Dupon t , qui s'est évadé 
du péni tencier de Sion, il y a 15 jours , 
et qui n'a pu être ressaisi, v ient d ' ê t re 
condamné par con tumace , pour t en t a t i ve 
de vol, à 3 ans de réclusion, dé ten t ion 
p réven t ive comprise . C'est p e n d a n t ce t t e 
dé tent ion p réven t ive qu'il a l 'autre jour 
reconquis la l iber té . Le T r ibuna l cor
rect ionnel l'a, en out re , ci té, pa r voie 
édi ta le , à compara î t r e pour dél i t de vol 
accompagné de violences exercées su r 
le ga rd ien du péni tencier , lors de sa 
fuite. 

E v a d é une s e c o n d e f o i s . — On 
se souvient qu'il y a trois mois envi ron , 
le n o m m é Clausen J o s e p h , d ' E r n e n (Va
lais), âgé de 22 ans, ava i t pris la fuite 
eu s au t an t d 'un t ra in en marche , en t re 
les s ta t ions de F l a m a t t et Schmi t t en , 

— A vous ? 
— Oui, à nous, car, en l'espèce, mon ami 

Serge Morain m'ayant choisi pour son avocat, 
j'ai le droit de dire nous et de parler en son 
nom. Vous ne devez pas être étonné, mon bon 
Monsieur, que nous ayons besoin d'argent. Je 
possédais quelques centaines do francs ; mais 
vous n'ignorez pas qne j'ai conduit ma sœur 
en Angleterre ; et, si les voyages forment la 
jeunesse, ils ont prodigieusement déformé ma 
bourse. Je vous avoue donc, sans vergogne, 
que je n'ai plus le sou. Il me reste bien, 
ainsi qu'à ma sœur, certains livrets de caisse 
d'épargne; mais si nous nous présentions au 
guichet de cet honorable établissement, nous 
y serions mal reçus et, comme j'ai le carac
tère peu endurant, il en résulterait sans doute 
de sérieux inconvénients. Mon ami Serge Mo
rain a dépensé l'argent qu'il avait pour obte
nir quelques douceurs dans le logis que lui 
avait offert la justice ; et, comme moi, il n'a 
plus rien... S'il demandait celui qui se trouvait 
dans la caisse du pauvre commandant Morain 
et qui a été porté au Palais de Justice, on fe
rait certainement des difficultés pour le lui 
remettre. Vous savez qu'en France les forma
lités n'en finissent pas... 

{A suivre). 
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pendant qu'on le reconduisait dans son 
canton d'origine. 

Clausen, vagabond incorigible, s'est 
fait arrêté le mois passé à Rorschach, 
où il subit 28 jours de détention pour 
vagabondage et usage de faux certificats. 
Comme il avait purgé sa peine on le 
rapatriait vendredi dans la cellule spé
ciale d'un fourgon du train qui part de 
Fribourg à 11 V2 heures du matin. 

A Neyruz, Clausen demanda au con
ducteur la permission de se rendre aux 
W. C, ce qui lui fut accordé. Entre la 
station de Neyruz et celle de Cotteus, 
il a pris, sans crier gare, la clef des 
champs ! 

C h a m p é r y . — Hôte de marque. — 
Depuis quolques jours M. de Jadowsky, 
ambassadeur de Russie à Berne, la vic
time d'Ilnicky, s'est installé avec sa 
famille, dans un chalet de cette localité. 

S a i l l o n . (Corr.). — Un incendie qui 
aurait pu prendre des proportions très 
graves, s'est déclaré à Saillon, le 14 
courant, vers les 3 h. après midi. 

La maison habitée par M. le notaire 
Emilo Roduit est détruite avec le mo
bilier qu'elle contenait. La maison adja
cente, appartenant au lieutenant Maurice 
Moulin, est gravement endommagée. 

Les dégâts sont assez considérables, 
surtout pour M. Roduit, à qui il ne 
reste, en fait de linge, que les habits 
que chaque membre de sa famille porte 
sur lui. 

Heureusement que le temps était calme, 
quo le service des hydrants a fonctionné 
à merveille, pour l'honneur des dévoués 
citoyens qui en ont la charge en moins 
de 2 h., l'élément destructeur était maî
trisé et circonscrit dans son foyer. 

Au son de la cloche d'alarme, les 
gens disséminés dans la campagne sont 
arrivés promptement sur le lieu du si
nistre ; nos braves voisins des communes 
de Saxon, Riddes et Leytron, comme 
toujours, sont accourus en grande vi
tesse à notre secours ; nous leur rendons 
hommage pour leur empressement. 

Le motif qui a pu provoquer cet in
cendie est inconnu. Nous savons que les 
deux maisons sont assurées. R. E. 

M a r t i g u y - A o s t e . — Nous saluons 
toujours avec plaisir l'ouverture de nou
velles voies de communication. C'est 
ainsi que nous sommes heureux d'ap
prendre que la route internationale qui 
conduit de St-Remy (Aoste) à l'hospice 
du St-Bernard est à peu près achevée. 
Deux personnes de Martigny, MM. G. 
Morand et J. Pillet, ont pu, ces jours 
derniers, par une gracieuse autorisation 
de l'entrepreneur, l'utiliser sur t^ute sa 
longueur et sont émerveillés de la bien-
facture de cette œuvre. L'inauguration 
officielle et l'ouverture de cette chaussée 
à la circulation générale n'auront toute
fois lieu que dans la seconde quinzaine 
du mois d'août. 

Nous avons encore, malheureusement, 
du côté valaisan, le tronçon de route 
en aval de la Cantine de Proz qui n'est 
guère présentable. Sa correction est 
urgente. Espérons que l'année 1905 la 
verra s'accomplir. Alors seulement nous 
serons en droit d'affirmer que la route 
Martigny-Aoste est accessible aux vé
hicules de toutes grandeurs et que même 
les énormes pataches que le tunnel du 
Simplon va rendre disponibles pourront 
circuler sur le col du Grand St-Bernard 
à 2470 mètres d'altitude. 

• -

Confédération Suisse 
C h e m i n s d o f e r d e m o n t a g n e 
Lorsque, l'été dernier, nous annoncions 

que des études se faisaient sur les flancs 
du Wetterhorn, pour un projet de chemin 
de fer aérien, système Feldmann, à la 
cabane de Gleckstein, nos lecteurs auront 
certainement mis en doute la réalisation 
de ce projet. Mais, au vingtième siècle, 
ces question-là ne chôment pas, et les 
montagnes n'ont qu'à se bien tenir. Le 
9 juillet a eu lieu, à Berne, la constitu
tion d'une société par actions au capital 
de 300,000 fr. pour l'exploitation générale 
du brevet Feldmann. L'installation du 
Wetterhorn, déjà en voie d'exécution, 
est le premier objectif de cette société. 
Dès que cet essai aura démontré le bon 
fonctionnement et la sécurité du système, 
la nouvelle «ficelle» ira hardiment à la 
conquête d'autres géants des Alpes. 

Dans ce nouveau système de locomo
tion, la voiture, au lieu de rouler sur 
des rails rigides, est suspendue à 2 câbles 
tendus librement d'une station à l'autre. 
La traction se fait comme dans les fu
niculaires ordinaires; un wagon descend 
tandis que l'autre monte. Les deuxcouples 
de câbles porteurs, constituant une double 
voie, sont à 8 mètres l'un de l'autre. 
Le voyageur aura l'impression de se 
trouver en ballon... captif. 

D'un seul jet on peut escalader des 
parois de rochers de 500 à 600 m. de 
hauteur. Le système Feldmann s'applique 
aussi à l'établissement de ponts funicu
laires pour le passage de ravins ; un 
projet de ce genre est à l'étude entre 
Glion et Sonzier. 

Depuis l'établissement du premier 
chemin de fer de montagne en Suisse 
(Righi) nous avons vu trois systèmes de 
crémaillère se succéder : Rickonbach, 
Abt et S t rub; d'autre part, les chemins 
de fer funiculaires ont subi des simpli
fications et des perfectionnements qui 
font grand honneur aux constructeurs 
suisses. Toutes ces artères, qui sillonnent 
maintenant nos vallées, franchissent les 
cols et s'élèvent jusqu'à des altitudes de 
3100 m., sont devenues un élément im
portant de la prospérité du pays en 
créant un mouvement d'étrangers qui va 
sans cesse grossissant. 

Les deux ascenseurs à câbles qui 
relieront la source de la Lùtschine noire 
(1200 m.) à la cabane du Gleckstein 
(2300 m.) marqueront un nouveau pro
grès dans le domaine des chemins de 
fer de montagne. Avec ce système, il 
n'est plus question d'établissement de 
plateforme : le terrain entre les deux 
stations reste intacte. Les frais d'établis
sement et d'exploitation sont réduits à 
un minimum, et il sera intéressant de 
voir les résultats, technique et financier, 
de cette première installation. C. 

IJC r a p p e l d e l a m i s s i o n s u i s s e . 
— Le Département militaire fédéral 
publie le communiqué suivant relatif au 
rappel de la mission suisse en Extrême-
Orient: 

« Le colonel Audéoud, rentré de Rus
sie le vendredi 15 juillet, a adressé un 
rapport au Département militaire sur 
ce qui doit avoir amené son rappel. 

Il repousse énergiquement le reproche 
d'avoir prononcé des paroles blessantes 
pour l'armée russe et affirme, de la fa
çon la.plus absolue, qu'il n'a jamais eu 
l'intention de dire quelque chose de dé
sagréable et bien moins d'offensant con
tre l'armée russe. 

Le colonel Audéoud croit pouvoir dé
duire d'une communication d'un officier 
étranger au quartier-général russe qu'il 
s'agit de propos dont il ne se souvient 
pas lui-même, mais qui ne pourraient 
en aucun cas avoir de caractère of
fensant. 

Le colonel Audéoud n'ayant pas eu 
l'occasion de s'expliquer au quartier-
général russe sur l'accusation dont il a 
été l'objet — il n'a du reste été informé 
de rien de la part des Russes — il faut 
attendre les renseignements demandés 
immédiatement à la Russie par le Con
seil fédéral pour établir s'il s'agit d'un 
malentendu,d'une interprétation inexacte 
et de quelque chose de semblable ou 
bien d'où peut venir le reproche qu'on 
a fait au colonel Audéoud. 

Il y a lieu de rectifier certaines" com
munications d'après lesquelles le colo
nel Audéoud aurait déposé à St-Péters-
bourg une protestation écrite contre son 
rappel. Le ministre de la guerre étant 
absent, le colonel Audéoud a pris congé 
de lui par écrit et l'a remercié à cette 
occasion de l'accueil qui a été fait aux 
officiers suisses. » 

C o n g r è s p é d a g o g i q u e . — Le 
congrès pédagogique de la Suisse ro
mande, comptant environ 500 institu
teurs, s'est réuni lundi à Neuchâtel. 

Entr 'autres décisions il a adopté 
les conclusions du rapport de M. Gailloz, 
l'instituteur de Puydoux, sur les exa
mens de recrues, conclusions que nous 
avons publiées dans notre dernier n°. 

L'assemblée a adopté ensuite les con
clusions du rapport de Mlle Challandes, 
institutrice à Neuchâtel, relatif à l'ins
truction des jeunes filles. Le rapport dé
clare suffisant le programme actuel, 
mais estime que l'éoole doit donner une 

importance plus grande à la gymnas
tique, à l'hygiène, y compris celle des 
petits enfants, à l'économie domestique, 
aux travaux à l'aiguille, autrement dit, 
préparer à son rôle de future ménagère 
et do mère la jeune fille. Le rapport 
demande en outre un cours complémen
taire obligatoire pour les jeunes filles 
sortant de l'école avant 16 ans et un 
cours professionnel obligatoire pour les 
apprenties. 

T i r i n t e r n a t i o n a l d e L.you. — 
La Saiss e avait envoyé 5 de ses meilleurs 
tireurs pour le match international au 
fusil qui a eu lieu vendredi à l'occasion 
du tir international de Lyon, ouvert il 
y a quelques jours ; ces tireurs sont : 
MM. C. Stœheli, H. Schellenberg, J. 
Reich, Ach. Roch et L. Girardet. 

Le matek a donné les résultats sui
vants : 

1. Suisse, 4542 points; 2. Italie 4431 ; 
3. France, 4422; 4. Belgique, 4271; 5. 
Hollande, 4206 ; 6. République Argen
tine, 4052. 

Stteheli, Suisse, a été proclamé cham
pion du monde. Ls meilleur tireur de
bout est Bonicelli. Italien ; le meilleur 
tireur à genoux, Stameli; le meilleur ti
reur couché, Risheuwels, Belge. 

Dans le mitch international pour le 
revolver qui a eu lieu samedi, la Suisse 
obtient le premier rang avec 2330 points; 
République Argentine 2241; France 2215; 
Belgique 2202 ; Italie 2128 ; Hollande 
1904. 

Champion du monde : van Atbrock, 
Belgique; Probst, Suisse; commandant 
Py, Français. 

Au tir aux armes de précision, M. 
Frank Julien (Genève) a été proclamé 
roi ; aux armes de guerre, M. Martinez, 
(Buenos-Ayres). 

L e t i r f é d é r a l d e S t - G a l l . — 
Dimanche matin, à 6 heures, une salve 
de 22 coups de canon a annoncé l'ou
verture du tir fédéral de St-Gall, qui 
s'est faite avec le cérémonial habituel. 

Pour donner une idée de l'affluence 
tant des tireurs que des visiteurs venus 
à St-Gall, à l'occasion du tir, il nous 
suffira de dire que dans la journée de 
dimanche, inaugurale du tir, les chemins 
de fer fédéraux ont transporté 28,000 
voyageurs dans 70 trains, sans accident 
et sans retard sérieux. 

— Dimanche soir a eu lieu, à la can
tine, la réception des tireurs suisses 
vainqueurs du match international de 
Lyon. 

— La première bannière cantonale 
arrivée lundi matin a été celle d'Appen-
zell Rh.-L, accompagnée de 180 tireurs 
avec 7 drapeaux de sociétés. 

La réception des tireurs autrichiens a 
eu lieu ensuite, puis après midi celle de 
la bannière soleuroise. 

On sait que la bannière valaisanne 
sera présentée mercredi 20 c* par M. 
l'avocat J. Burgener, de Viège. 

Ce sera la première fois que la ban
nière cantonale du Valais flottera à un 
tir fédéral. 

Le jour officiel du tir a été fixé à 
après-demain jeudi. 

Dans la liste des orateurs qui parle
ront figurent MM. Comtesse, président 
de la Confédération, Lachenal, président 
du Conseil des Etats, Raindre, ambas
sadeur de France à Berne, doyen du 
Corps diplomatique. 

-•-

Nouvelles étrangères 

La guerre russo -japonaise 
La situation sur terre . 

Dans la direction de Moukden, du 
côté de Niou-Chouang, le mouvement 
des Japonais se précise maintenant com
plètement, les deux armées des généraux 
Oku et Kuroki opérant avec ensemble 
et visant à pouvoir écraser les forces 
russes entre une double ligne de feu. 
Il est possible que la semaine qui com
mence nous réserve des nouvelles sen
sationnelles et que Kouropatkine soit 
forcé à la définitive retraite. 

En attendant, le général Kuroki rap
porte que deux divisions russes ont at
taqué désespérément dimanche matin les 
positions japonaises à Motien-Ling. Elles 
ont été repoussées. Le chiffre des per
tes n'est pas indiqué. 

La pseudo-bataille de Port-Arthur 
On est enfiu au clair sur la fameuse 

nouvelle, qui, entre parenthèse, a fait 
le tour de la presse, suivant laquelle 
30,000 Japonais auraient été tués devant 
Port-Arthur. Bien que Pétat-major russe 
à Moukden, qui a le premier signalé ce 
bruit, ne l'ait pas encore formellement 
démenti, la nouvelle apparaissait comme 
tellement invraisemblable qu'à St-Péters-
bourg même on n'y ajoutait que peu de 
foi. 

A Tokio, on affirme maintenant qu'il 
n'y a pas un mot de vrai dans cette af
faire, que le jour où cette colossale tue
rie aurait eu lieu, il n'y eut même pas 
de combat autour de Port-Arthur. 

R u s s i e . — Assassinat d'un vice-gou
verneur. — Le vice-gouverneur Andrew, 
de la province d'Iésavetopol (Caucase), 
a été traîtreusement assassiné dimanche 
soir, à Adjikent. 

Le général Andrew a été assassiné 
sur la promenade où la musique attire 
le dimanche un grand nombre de pro
meneurs ; il a reçu 6 balles et a suc
combé immédiatement. L'assassin, qu'on 
dit être un Arménien, a pu échapper 
aux poursuites. 

COMMENT LA RARETÉ AFFECTE LA VALEUR 
Uue caravane s'était égarée dans le désert. 

Une soif inextingible causée par la chaleur 
suffocante, telle qu'on ne l'éprouve nulle part 
ailleurs que sous les rayons brûlants du soleil 
des tropiques, avait rapidement épuisé la pro
vision d'eau des voyageurs. Il n'y eut bientôt 
plus qu'un seul Arabe qui, plus prévoyant que 
ses compagnons, avait encore quelques rations 
d'eau potable dans son outre. „A quel prix 
me cèderas-tu une pinte d'eau ?" lui demanda 
l'un des voyageurs, un riche négociant. „ Dix 
mille francs," répondit l'Arabe, qui connaissait 
la valeur de ce qu'il avait à vendre. La somme 
lui fut comptée et la pinte d'eau sauva la vie 
au négociant, car le lendemain, la caravane 
arriva à une oasis. Beaucoup de ceux des voya
geurs qui étaient trop pauvres pour se payer 
une goutte d'eau à ce prix-là moururent en 
route. 

Bien des personnes meurent tous les ans, 
faute d'un remède approprié au mal qui les 
afflige. Non pas que le remède n'existe pas ou 
qu'il soit impossible de se le procurer. Il se 
peut que l'on n'en ait jamais entendu parler, ou 
si OQ le coimait de réputation, que l'on n'ait 
pas su en apprécier la véritable valeur. Cer
taines personnes souffrantes, tout comme les 
voyageurs du désert, errent à l'aventure, jus
qu'à ce qu'elle trouvent enfin le chemin qui 
les ramènent à la santé. Heureux sont ceux 
qui savent s'éviter tant de souffrances inutiles. 

„ Depuis plus de deux ans, je souffrais d'une 
constipation des plus tenaces, et je ne pouvais 
rien trouver pour la soulager. „ Telle est la 
phrase par laquelle débute une lettre écrite, 
le 12 juillet 1903, par Mme Crosetti, du Vallon 
Missy (Fribourg), adressée à M. Oscar Fanyau 
pharmacien, à Lille (France), et propriétaire 
de la célèbre Tisane américaine des Shakers. 
Mme Crosetti continue : « Je n'avais plus d'ap
pétit et j'étais tout à fait incapable de digé
rer les aliments les plus légers. Pendant la 
journée, les maux de tête me mettaient à la 
torture, et mes nuits se passaient dans une 
insomnie agitée, ou en proie aux horreurs du 
cauchemar. Ayant entendu parler des guéri-
sons extraordinaires opérées par la Tisane 
américaine des Shakers (que l'on peut heu
reusement se procurer dans toutes les bonnes 
pharmacies en Suisse au prix de fr. 4.50 leïfla-
con), je me décidai à en faire l'essai, et obtins 
cet heureux résultat que, lorsque j'eus employé 
cinq flacons de ce remède, je me trouvai en
tièrement guérie de tous mes maux. » 

Si une pinte d'eau dans le désert vaut 
10.000 francs pour celui qui meurt de soif, 
quelle doit être la valeur de la Tisane améri
caine des Shskers, qui, chaque année, écarte 
des millions de personnes d'une tombe à 
demi-ouverte pour les engloutir ? 

ZEPHYR 
Souverain pour les soins de la peau. 

Frédéric Steinfels , Zurich. 

contre la faiblesse, 
la lassitude, rien de meilleur que la cure du 
véritable COGNAC FERRUGINEUX GOL-
LIEZ. Exiger la marque des „ 2 palmiers ". 
En vente dans toutes les pharmacies en fla
cons de frs. 2,50 et 5. 2-1 

Dépôt général! Pharmacie COLLIEZ, Moral 

Pour les travaux de l'été 
se recommande le VIN DE RAISINS SECS de 
OSCAR ROQQEN, à MORAT comme boisson 
hygiénique et rafraîchissante. Expédition au prix 
modique de Frs. 33.— les 100 litres franco toute 
gare suisse. — Echantillons gratis et franco. 



LE CONFEDERE 

Emile ROTH, architecte-entrepreneur 
Représentant de la société bâloisc de construction 

à S IERRE 
E l a b o r a t i o n d e p l a n s e t d e v i s d e c o n s t r u c t i o n 

E n t r e p r i s e s d e t r a v a u x a l o r f a i t 
Se recommande spécialement pour l ' e x é c u t i o n d e t o u s t r a v a u x 

d e c o n s t r u c t i o n q u i p o u r r o n t s e p r é s e n t e r . 

'abrique de Cartonnage 
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Bonrg, Kl, 
L A U S A N N E 

P o u r l a c o n s t r u c t i o n d 'un 

Théâtre municipal à Zoug 
Sous la surveillance 

du Conseil municipal de Zoug 
G r o s l o t : 3 0 , 0 0 0 fr. — 3 i u e l o t : 1 5 , 0 0 0 fr. 

T o t a l 8 S 8 8 l o t s d u m o n t a n t d e fr. 1 5 0 , 0 0 0 
Prospectus gratis. Billets à 1 fr. (1 billet gratis sur 10) expédiés par le 

B u r e a u d e l a L o t e r i e d u T h é â t r e d e Zoug:. 

V K I t 1 T A R l i E 

Alcool de menthe et camomilles 
inventé et prépare par 

Fréd. Golliez, pharmacien, à Morat 
dissipe les indigestions, étoiirdissenieuls 

maux de cœur, de ventre, etc. 

En vente dans tontes les pharmacies en flacons de 1 et 2 fr. 

Demandez partout 

le Chocolat Yaîaîsan 
fabriqué par lu 

éfoeïétédes ^Aocoiatô deTllontreux 
S é c h a u d A F i l s 

Vous n'en consommerez plus d'autres 

AUX F I A N C É S 

N'achetez pas VOS meubles avant d'avoir visité les 
beaux et grands magasins du MOBILIER COMPLET, 
Boulevard de Grancy, à. Lausanne. —• Une simple 
promenade dans nos galeries vous convaincra de la 
modicité de nos prix et de notre grand choix concer
nant l'installation d'une maison complète. Tous nos 
meubles sont garantis sur facture. 6-5 

Catarrhe des intestins 
Rachitisme 

Mon petit garçon souffrait de catarrhe chronique des intestins, de 
rachitisme, diarrhée, grouillements et douleurs violentes dans les intestins; 
il maigrissait à vue d'oeil et ne parut bientôt plus avoir que la peau sur 
les os. Les excréments étaient jaunâtres et aqueux et coutenaient des 
substances fibreuses d'aliments non digérés. Au toucher le bas ventre était 
dur et résistant et l'état général de l'enfant était tellement pitoyable que 
je désespérais de sa guérison. Des amis, qui virent le pauvre petit, m'en
couragèrent à m'adresser encore à la Policlinique privée de Glaris, ce que 
je fis immédiatement. Grâce au secours rapide que m'envoya cet établisse
ment par correspondance, une amélioration notable ne tarda pas à se pro* 
duire, les forces revinrent peu à. peu, l'enfant augmenta de poids de jour 
en jour et a recouvré maintenant la santé et la vivacité de son âge. Je 
tions donc à remercier publiquement la Policlinique privée de Glaris de 
cette guérison inespérée. Grosse Strasse 39, Mittenwalde (Mark), le 23 
juillet 1903. Paul Ochs, maître-ramoneur. — Vu pour légalisation de la 
signature ci-haut, Mittenwalde, le 23 juillet 1903, pour la Direction de 
Police : Lauer. — Adresse : Policlinique privée Glaris, Ktrchstrasse 405, 
Glaris. 10-8H1200Z 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
* 

Manufacture Lausannoise de Biscuits 
Société anonyme 

L A U S A N N E 

B I S C U I T S ex t ra fins, t rès r enommés . 
B R K L ' E I J B C T S à la crème, Pe t i t s fours. 

G A U F R E T T E S c i t ron, o range , framboise, vanil le , 
chocolat , pèlerine, Ste l la et Coquemol le . 

Fabrication toute moderne, procédés entièrement mécaniques 

ô h. du soir 
L'Usine de Petit Prélaz (route de Morgos) est ouverte «ux visiter:!'-; 
2 les mercredi, jeudi, et vendredi de 

* x 

x 
* 
* 
* 
* x 
X 
X 
X 
X 
X 

X 

une z i t h c r - c o n c c r t , prix abordable. 
S'adresser an bureau du journal. 

Un c o l i r c s c u l p t é datant de 1716 
en bon ét»t est à vendre chez Othmar 
SCHWICK, Viège. 

A vendre 
Un joli char à ridelles sur ressorts 

presque neuf et très léger. S'adresser 
a Cb. Wutrich, peintre, Martiguy. 1 

Ou d e m a n d e comme 

apprenti 
an jeune homme de toute confiance 
pour magasin et bureau. 

Occasion d'apprendre la langue 
allemande. 1 

Papeterie-Imprimerie A. NIEDER-
ILEUSER, GRANGES (Soleure). 

Papiers en gros 
à l'usage desmagasins, hôtels et bureaux. 

C o r n e t s , s a c s a c h a p e a u x 
Papeteries, encres, colles, etc. 

Grand choix en cartes postales illus
trées, vues et fantaisies. 
I m p r e s s i o n s e u t o u s g e n r e s 

Dénéréas Si Sonvin, M o n t a 

Recette Simond 
pourfubriquer soi-même eu tout temps 
del'excellent vin artificiel économique 
pour le ménage et les travaux de la 
campagne. — En paquets, avec mode 
d'emploi, par 100, 200, 300 litres et 
plus, à 2 fr. 50 par 100 litres, stms le 
?ucre — 10 ans de succès croissant. 
Envoi partout contre remboursement 

Pharmacie A, Simond, Eolle (Vand) 
Dépôt : Pharmacie Ch. Joris, Mar-

tijrny-Bonrg. 

PUBLICITÉ 
du 

C o n f é d é r é 
CHERCHEZ-VOUS une sommellière, 

une demoiselle de magasin, une 
employée de bureau, une ouvrière 
ou apprentie tailleuse, modiste, 
lingère, etc.; 

CHERCHEZ-VOUS une cuisinière, 
une femme de chambre, une aide 
de la ménagère, une bonne d'en
fants, etc. ; 

CHERCHEZ-VOUS un commis, un 
secrétaire, un comptable, un agent, 
un voyageur, un apprenti, etc. ; 

CHERCHEZ-VOUS un employé de 
bureau ou de magasin, un homme 
de peine, un domestique de cam
pagne, etc. ; 

CHERCHEZ-VOUS à remettre en 
location un immeuble, une villa, 
un appartement, une chambre, des 
bureaux, un magasin, une cave, un 
atelier, un café, un local quelconque ; 

CHERCHEZ-VOUS un cocher, un 
ouvrier boulanger, jardinier, vigne
ron, tailleur, cordonnier, un ou
vrier de fabriques ou de chantiers, 
etc.; 

Insérez des Annonces 
dans 

le Confédéré 
S'adresser à l'Agence de publicité 

à Sion, Montreux, Lausanne on an 
bureau du journal, à, Martigny-Ville. 

BRAND TIR ANNUEL 
stand de BEX 
du 28 au »I juillet 

Environ fr. 2 5 , 0 0 0 de prix & répartitions 
R E L ¥ E 

Pour le Plan du Tir, s'adresser au Comité. 5 2 H21297L 

Fabrique de Meubles, Naters (Valais) 

Grand magasin de meubles, grand choix en 
étoiles de meubles, crin animal, ressorts, glaces. 
tableaux et meubles eu tous genres. 

Travaux soignés et solides. — Service prompt. 
Se recommande A GertSCheH-Heinen. 

G r a n d e q u a n t i t é d e 

= S POUR 
c h ê n e . l a u r i e r e t o r 

TH. H E S S E N M U L L B R 
F a b r i q u e d e c o u r o n n e s 

Rue Chaucrau, 17 L A U S A N N E Téléphone 615 

Journal et Liste h Étrangers île M e n t a , Ifevey, 
de la val lée du R h ô n e et des S ta t ions cl imatériques romandes . 
Organe officiel de la Société des Hôteliers (2Cme année) 

Ce journa l , pa ra i s san t tou te l 'année, r i chement i l lustré et 
so igneusemen t rédigé , est seul à publier r égu l i è remen t la liste 
officielle des é t r anger s en séjour à Mont reux e t Vevey , ainsi 
que celle des pr inc ipaux hôtels des Alpes vaudoises , de la 
vallée du R h ô n e , de la Gruyère , etc. 

Près de 50,000 exemplaires sont adressés gratuitement 
chaque année , ensui te d ' en ten te avec les des t ina ta i res , aux 
salons des sommités médicales , des ambassades , consula ts , c lubs, 
casinos et hôtels renommés en Suisse et à l ' é t ranger . 

Sa publ ic i té , d 'une efficacité incontes tab le , est r ecomman
dée à toutes les personnes , hôtel iers et négoc ian t s , a y a n t des 
rappor t s aveo les é t r ange r s . 

P r i x d ' inser t ion : 
Annonces 20 cents la l igne — Réclames 50 cents . 

Prix dérisoires 
1000 enveloppes Fr. 2 , - 10,000 Fr. 18 
1000 feuilles de papier à lettres Fr. 2 — 10,000 Fr. 13 
1000 feuilles fin papier d'emballage Fr. 1,50 1000 Fr. 13 
100 morceaux de gomme Fr. 2,— 1000 Fr. 17 
100 plumes Fr. 0,35 1000 Fr. 3 
100 porte-plumes Fr. 2,— 1000 Fr. 10 

Echantillons gratis et franco 1 

Papeterie Papierkof, Granges-Bienne 

Commandez vos 

ETTES 
volantes 

à l'IMPRIMERIE Ad. IMHOFF, MARTIGNY-VILLE 




